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Art. 1-2 

ANNEXE. 

Art. N

Texte

Article 1er. L'annexe 3 de l'arrêté ministériel du 1er octobre 2018 fixant le nombre, le lieu d'établissement et les
règles relatives à l'organisation des centres d'examen est remplacée par l'annexe 1re jointe au présent arrêté.

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

  ANNEXE.

  Art. N. - L'arrêté ministériel du 4 juin 2021 modifiant l'arrêté ministériel du 1er octobre 2018 fixant le nombre, le
lieu d'établissement et les règles relatives à l'organisation des centres d'examen
  " Annexe 3. Adresse du centre d'examen pour l'examen pratique de la catégorie ou sous-catégorie : AM - A - A1
- A2 - C1 - C - D1 - D - B+E - C1+E - C+E - D1+E - D+E - G
  

  
Numéro du
centre
d'examen

Adresse du centre d'examen pour l'examen pratique de la catégorie
ou sous-catégorie : AM - A - A1 - A2 - C1 - C - D1 - D - B+E - C1+E
- C+E - D1+E - D+E - G

Compétences

1006
AIBV - S.A.
  Rue du Moulin 7
  6010 CHARLEROI (Couillet)

AM - A1 - A2 - A - C1 - C - D1
- D - B+E - C1+E - C+E -
D1+E - D+E - G

1007
AUTOSECURITE S.A.
  Nouvelle route de Suarlée 23
  5020 SUARLEE

AM - A1 - A2 - A - C1 - C - D1
- D - B+E - C1+E - C+E -
D1+E - D+E - G

1009
AUTOSECURITE S.A.
  Avenue de l'Indépendance 103
  4020 WANDRE

AM - A1 - A2 - A - C1 - C - D1
- D - B+E - C1+E - C+E -
D1+E - D+E - G
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